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COMMUNIQUE DE PRESSE DU 1er SEPTEMBRE 2023 
 

PERENNISATION DE LA REVALORISATION DE LA PERMANENCE MEDICALE DES SOINS 
 

UNE BONNE NOUVELLE POUR L’HOPITAL PUBLIC ET LES PRATICIENS HOSPITALIERS, 
NECESSAIRE A COURT TERME MAIS INSUFFISANTE A LONG TERME 

 
 
 

Ce 31 août 2023, le SNPHARE a été informé… par plusieurs journalistes de la 
pérennisation de la revalorisation des gardes médicales à l’hôpital, et son extension aux 
astreintes.  

 
 
La mesure, en place depuis l’été 2022, devait s’interrompre au 31 août pour les gardes sur place et excluait 
les astreintes à domicile. Le SNPHARE prend acte et salue cette décision annoncée par la Première 
Ministre qui accède à une revendication socle et ancienne des praticiens hospitaliers. 
 
Notons qu’il aura fallu une mobilisation massive des praticiens hospitaliers les 3 et 4 juillet 2023 pour 
faire reconnaître que la permanence des soins - travail de nuit, du week-end et des jours fériés - méritait une 
revalorisation pérenne. C’est une victoire syndicale, fruit d’un long travail du SNPHARE et de son 
intersyndicale Avenir Hospitalier / Action Praticiens Hôpital. 
 
Cependant, le SNPHARE s’interroge : l’expérience de 13 mois de revalorisation des gardes n’aura pas 
suffi à pallier la pénurie médicale à l’hôpital, notamment dans les services à forte contrainte de 
permanence des soins. A la fin de cet été, anesthésistes-réanimateurs, chirurgiens, obstétriciens, mais 
aussi pédiatres, urgentistes, psychiatres… sont épuisés. Epuisés par l’énorme volume de travail réalisé pour 
permettre à chacun de prendre un peu de vacances tout en maintenant au mieux la prise en charge des 
patients, épuisés par l’incapacité à les soigner comme ils le voudraient, épuisés par la désaffection toujours 
croissante pour les spécialités « à forte contrainte de permanence des soins » à l’hôpital.  
 
Si la revalorisation de la permanence des soins est indispensable, elle est loin d’être suffisante. C’est 
l’ensemble du chantier de la permanence des soins qu’il faut ouvrir, en mettant sur la table, outre les 
rémunérations, le temps de travail, son décompte, son volume, l’intégration du samedi matin, la 
reconnaissance de la pénibilité et sa valorisation pour la retraite, les conditions de dispense de la 
permanence des soins. 
 
Tous ces sujets, soulevés dans le rapport IGAS sur la permanence des soins paru au début de l’été, doivent, 
rapidement, faire l’objet de discussions avec les organisations syndicales. 
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Par ailleurs, la revalorisation des carrières des praticiens hospitaliers et la résolution de l’injustice du 
reclassement de 2020, sont le deuxième volet indispensable pour restaurer l’attractivité des 
carrières médicales hospitalières. La DGOS avait pourtant bien avancé ce dossier avec les organisations 
syndicales au printemps dernier. 
 
Ainsi, les annonces de la Première Ministre ne répondent-elles pas au choc d’attractivité des 
carrières médicales hospitalières, attendu depuis trop longtemps : par quel miracle les PH de plus de 
40 ans vont avoir envie de continuer à travailler 50 à 80 heures/semaines, faire les 70 gardes annuelles en 
moyennes, les 19 jours de week-ends et jours fériés, tout cela en sous-effectif permanent, avec un pouvoir 
d'achat et une retraite qui s'altèrent continuellement, et dans une gouvernance trop peu réformée qui mine 
la qualité de vie au travail et interdit le travail de qualité ? 
 
Le SNPHARE ne pourra pas concevoir que la revalorisation de la permanence des soins occulte 
totalement ces points, pour lesquels il fait des propositions qui sont depuis longtemps sur le bureau 
des ministres. 
 
 

 
Le SNPHARE attend : 
 

- La publication des arrêtés de pérennisation de la revalorisation des gardes 
à compter du 1er septembre 2023 (le dispositif actuel s’interrompt au 
31 août) et la publication en miroir de l’arrêté concernant les astreintes 

 
- La reprise des concertations et négociations sur les modalités de la 

permanence des soins et la revalorisation des carrières 
 

- La réponse du Ministre de la Santé et de la Prévention à sa demande de 
rendez-vous. 
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